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Pourquoi et comment vous inscrire à l’association : C.E.S.I.T
Comité des Exploitants de Salles Informatiques et Telecom
Le design d’un Centre Informatique, son exploitation et ses hommes, un enjeu critique et fondamental de l’informatique et des Telecom de demain.

S’inscrire à l’association et en devenir un des acteurs, vous permet de construire votre professionnalisme, vos compétences au sein de votre entreprise mais aussi au sein d’une communauté de métiers dédiée aux problématiques du design et de l’exploitation des centres informatiques ou Telecom. 

Participer à cette communauté de métiers, établie et structurée par l’association, vous permettra de conforter votre  savoir faire, établir votre compétence à long terme avec des personnes ayant les mêmes attentes. 

Agir au sein de cette communauté de métiers est un moyen efficace pour mieux prendre part aux évolutions du secteur et faire face aux changements permanents de l’Informatique et des Telecom.

Partager au sein de cette communauté permet de participer aux réflexions et aux études plus larges que le C.R.I.P (club des responsables des Informatiques de production), association partenaire du C.E.S.I.T,   lance et édite dans le cadre de ses travaux

Qui peut y participer :

Peuvent être membres sociétaires, les personnels des sociétés qui exploitent en interne ou en externe des Centres Informatiques ou des Centres Telecom. 

· Ces centres peuvent être exploitées pour les besoins internes de la société ou,

· Ces centres peuvent être fournis à des tiers en tant que services (par exemple des services d’hébergement) ou,

· Ces centres sont supportés par un tiers (par exemple positionnés chez un hébergeur) ou,

· Une combinaison des cas précédents. 

Les membres sociétaires sont des acteurs de l'industrie, confiants dans l’objet et désireux de participer durablement à l’association. Le statut de membre sociétaire est accordé uniquement aux personnes répondant aux critères définis dans le règlement intérieur. Le nombre de sociétaire est restreint à 3 personnes par entreprise.
Cout de l’adhésion individuelle : 50 € 

Cout de l’adhésion pour les sociétés : 500 € *

*Incluant une offre promotionnelle de -25 % sur les formations restreinte à 1 formation maxi bénéficiant de cet avantage, par personne et par an. 

Comment adhérer 

L’adhésion se fait par une demande écrite, demande constituée des éléments à compléter au dos de cette page et à renvoyer au secrétariat de l’association. 

Le secrétariat de l’association disposera d’un délai, de 60 jours, à compter de la réception de la demande écrite et complète pour transmettre la décision prise par le conseil d’administration sur la demande d’adhésion. Passé ce délai, la demande d’inscription sera réputée refusée. Les membres du conseil d’administration sont les seuls juges pour accepter ou refuser une demande d’inscription. La décision d’admission d’un nouveau membre est prise à la majorité simple des membres du conseil d’administration. En cas d’égalité des voix, la voix du président est prépondérante.


Fiche de demande d’adhésion au C.E.S.I.T :

* Nom : ……………………………………………………………………..………………………………………………………………….. 

* Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………..
Entreprise : …………………………………………………………………………………………………..………………………………..
* Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………..……
* N° de téléphone : …………………………………………………………………………………..…………………….. 

* Adresse email : ……………………………………………………………………………………………………………….
Fonction au sein de l’entreprise :…………………………………………………………………………………….
* Ces informations peuvent soit être celles de votre entreprise ou être vos éléments personnelles suivant le type d’adhésion que vous choisissez et ou vous souhaitez  que les communications et informations de l’association vous soient transmises.

· Je prends une adhésion personnelle

· Je m’inscris via une adhésion « Entreprise » (remplir une fiche par personne)
Cocher la  case qui convient

Merci d’expliquer ici en 5 lignes maximum les activités qui vous sont confiées et qui définissent  votre appartenance à cette communauté des métiers en conformité avec les statuts de l’association ;
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
· Je certifie avoir pris connaissance des statuts et du règlement de l’association et j’en accepte les termes. (cocher la case)
· Je certifie que toutes les informations fournies sont exactes. (cocher la case)

Les statuts et le règlement sont disponibles sur le site Web d’Implic-IT (www.implic-it.eu).

Des informations complémentaires vous seront demandées lors de la création de votre profil dans le site Web d’Implic-IT. Elles sont nécessaires au bon fonctionnement de la communauté des métiers: 
Mode de règlement : Cheque à l’ordre du C.E.S.I.T, à retourner par lettre simple à l’adresse suivante :
Trésorier du CESIT

15 Rue de VIGNON

75008 Paris
Pour tout renseignement sur le fonctionnement de l’association vous pouvez contacter le secrétaire de l’association : Frederic CHARRON / Tel : +33(0) 624395767
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